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L'objet da présent Bill est de reconnaître et d'assurer l'utilieeticn des langues autortitrnss des territoires 
du Nord-Ouest et d'établir l'anglais et le français c o m  langues officielle* des territories du Nord-Ouest.
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ftwnnwii eaant gu» de ncabmiaee langues ecnt p s r lées et utilisées per le* peuple* dn territoires*
Étant léflûlu X préserver, développer et enrichir les . langues autochtones}
Reocraalssant que les langues autochtcnasr étant les 

langues des patries autochtones des territoires, déviaient fez* reconnu** per le lcd;
Désirant prévoir dans la loi l'usage de» langues autochtone* dans Iss territoires y ocnpri* leur шаде te* la 

pcursuits des affaires officielles dans le» territoires sa nouuiL et de la façon approprié*}
Expriment le  désir q m  les langues Tiitnrtitmsa inscrites dans la Ocnstitutioo du ъ плЛ ж rrw^  langues 

officielles des territoires*
D&alxant établir l'anglais et le traçais 

larwyiea officielles des tsxzitoire* et leur' *««*r un statut, 
des droits et des privilèges égaux casas langues officielles;

Ôtant d'avis ?» la protection légale te langues aidera a préserver la culture des peuples telle qu'elle s exporine (fans langue}
le caxndasaira des territoires d> Nord-Ouest, sur * avis et avec le ccneantenent du conseil deedits territoires, décrètes

Titre abrégé
1. la présente ordonnance peut être citée sous le titrez Ordocnaooe sur les langues officielles»

Définitions



"AssafcLéelégislative'

Defin ition

"AesantílZu législative1* lAugnt le niwil des tcnitsimt du 
NQniHXMvtr

2. Lam  la  présente скдахтава,

"languesautochtones"
"1ЯПДЦЯЯofficielles"

Mangot* butochtoni” С Ы Ь р ж  l u * langues visées par i: article 
51

"langue* officielles" déairp* le*. isngu»* visée* par la paragraphe 9(1).
"Droitepréservés* 3. la prêtant* ordonnance n'a pas pour effet, da porter attaint* aux droits et privilèges» antérieurs eu postérieurs à 

l'entrés an vigueur de la présenta ordonnança et découlant, de la loi ai de la courti— ». des languea autres cpm le français ou* l'anglais.
figiirtreilibés 4. Pour l'application de la présente ccdcumnoe,

agglo- municipalité ai ш  rraseil nuiicipsl, uns agglomération. ai unnentiona conseil d'agglomération ne doivent pas être interprétés m a *
me institution de l'Aeseofclée législative ai du juisnmmnl des territoires.

FARTZB 1
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Гппдея 5« les Langues Saulteus*. crise, Flanca-de-Qiien,
«utaiibJUBs taxheuse, Esclave du bbrd. Esclave, du Sud et Inulktitot sent 

рзг lea présentas raconouea cosse langues Butodtsbonee official les de* territoires.
Utilisation des langues 

twa

Règlement

6. la c c c s i E i e e a i r e ,  sur la reccBaaadation.da conseil 
exécutif, peut prescacire par règlement l'usage d'une langue 
autochtone dans les territoires y emprts eon usage dans la. poursuite des affaires officielles dea territoires.

7. Sans gus aoit limitée la porté* générale de l'article 6, la Octmdssaire peut, sur la п»огг»жпг*»но1  ̂du conseil 
exécutif, prendre des règlements pour

ja) prescrire la manière et la mesure dans laquelle щ*. langue autochtone peut eu doit être utilisée dans les. 
territoires, et. sans limiter la poste de ce qui précède, nais pour plus de certitude, «ot, par règlement disposer que l'une ou l’enacntxLe des 
dispositions de la Partie 11 s'applique à uns langue autochtone;



У  ргокххгф l'u saçc d 'u n  langue autochtone * " *  lat 
pcxarsulta de» a ffa ire »  o fficie lle s  dan ta x rito ir**i

c) praectire laa d rccnslanoes dan» lngiwlln oaa langue
*“ p--*- n  «Ml- rtnr uHHeéej
d) préciser u» région dans laquelle lue rè ghm m ttm

» *ии>1 i i j m l  lûaÊ/.vwĸii. a uui lnî>>i* qîlMAiii ■ ai^

•) poursuivra la», objectifs et appliquer les disposition» *“ de la présente partie.
Oooita et 
service* préservée

PARTIS H

8. la présenta partie n'a pas jour effet d'cHpéefasr le fionmiaeaira» la cmniaaaiT» sa ccnasil ou la gouvernement-da» 
territoire* d'aceardsr dan droits à  1'éqaxd de»; langues» autochtones ou- de fournir- dee øervicee dan* cas langues en- n e  des droits st des services prévus par la présents cnScnmmoe st ses règlements d1 jratjnn.

b'AMQÜUS BT 1S ÎKWÇA1S

O f f ic ie l le »

territoires

9. (1) le français et l'anglais sont les langues 
affidé lies des territoires: ils ont un statut et des droits st 
privilèges égaux quant à leur usage dm» les institutions d» l'Aseanhlée législative et du gouvernant des territoires»

T̂rogmutcn - (2) l a  présente cxdcnêancs ns Units pas 1s. pouvoir de
: ***** ocratdssaire. en ccnasdl de. favoclaear la progression ubxs:-l*égalité l'égalité de statut ou d'usage du français, et. de l'anglais».

A* io* (1) Chacun a le droit d* «ployer le français ouuOanaeil l'anglais dans les débats et travaux de l'Assenlaléelégislative..
■OonaaniLs du 11. Iss ordonnances du ccnmaUBsaira en conseil et les-..
ODO**“‘ archives» ocnptes rendus et procès-verbaux de l'Aesenhlé* .législativê  sent. iuprimés. et publiée en français et en. anglais» les. deux versions des ordonnances ayant égalant fores def ied 

st celles des autres documents ayant Marne valeur*
jnstnsoants 12. Sous réserve de la présente ordonnance» tout les
a l intentim  instnrnente qui s'adressent au public; eu. sont, destiné».Å. fitans.. ш  pl>Ho portée A son attention» et qui sont censés, être, rédigée ou

publiés, par le ocmdesaiz» en oonseil» le qouvemaraant des

!
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Définition»

Nblicaticn
A u w  I »
9uxtt»---
officielle

Statut des
turtlesantérieurs

Idée

Bauvoir de 
différer ou 
de suspendre 
l'application de la partie 
H

Hide titrée et
directives du

-vH C H l

liS*(l) h i présent article, "Gazette officielle" 1»oazette officielle des territoires du NOrd-Ouest autoriséeeoue le regies de l'Ordonnance sur l'inpriaerie r^^gue.
(2) les ordonnancée et les Fcoclaaetions, réglant», dAcreta, arretés, règles ou règlement» edeinietratlfa dont le. 

péllcHtlea dans le guette officielle est requise n s  le régi» d'un» ordonnance sont inqpézante s'il» ne sent pas imprimés et publiée dbm les deux tirrpsi»
(3) les ordonnance# et 1»» praslaatim», réglmante> décrété, arrêtée, règles ou règlenants arieinriettatifs dont le publiât-ion dons la gazette officielle est requise aoue le régi» d'une ordonnance et qui sont pris avant l'entrée «n 

vigueur du présent article sont, inopérants s'ils, ns sont pas 
isprlmé* et publiés avant le 1er janvier 1968.

(4) *1 demeure entendu, gus les teztes visés au paragraphe (3) ns sont pas insérants, avant, le l*r janvier 1968. dû. -nt fait de n'avoir été 1явгхдве et publiée que dans une langue officielle.
17. (1) lorsqu*il est établi è la du

tirariflHÍĩB

a) que l'application d'un* disposition: de la.préeanta * partie a uns autorité -—» ministère ou. autre - institution —  de l1 Assenbléc législative, ou. du 
çpuvemaœntr dsr territoires ou.i ш.eervioe offert eu fourni par elles
(i) nuirait indütaent aux intérêts du public desservi.... par l'autorité, ou
(il) nuirait. aéHa»iaMwwn» Д l'administration de l'autorité, aux relations entre employeur et 

enplqyée ou à la gestion de ses affaires; ou
b) <yt*il est dans l'intérêt d» la bonne application de: la

le oenrassaire peut par décret différer ou suspendre l'application d'une telle disposition À cette autorité eu 1 ce service pendant la période, se terminant au plus tard 
ls 31 décenbre 1987, qu'il juge nécessaire ou opportune.

(2) U j décret, rendu «n vertu <liprésent article, saut contenir les directives et être assujetti aux raodalitSr que le 
canal aaaire estime appropriées pour faire appliquer le plus



04p6t du decret à 
1* Assamblée législative

Droits et services
''^toucbés

rapidmt possible toute dispr»iticn ***n w u t  en outre prescrire différer*#* pert™»
^ ■ ^ S w f a ^ T S f a a t i C B »  «tftaufa» y »  v « a y i t t  «  t »services rendus ou offerts par elle, loeegiis 
l'appUcatix» d'une telle disposition ace* qpéntioos ai 
•ervioes est différée ou euspeakie.

(3) un einylaire ^^^élTdfcrefcarticle, einai qu'« rapport fioa«rU»ai»rrie^^

STS StoTSrS r S B .
p S r îlo n  a  w wlon, d u  K » tei“ *  jmeteim joute « *  .te te .
ultérieurs.

le présente partie n'a P®* pour effet d'apêdwr J* lire» le ocneLsaair» en conseil a» le anunniiiienmr .as18.
ormniiwairs» l e  л *terrUcdrse d'accordsr des droits é 1 éjrd 
с п ц ч й .  eu d«.,»___ ̂  îiixuH. en sus des droits ex. stvi»»ordoonanes et ees. réglements d-^pU cation»...

РЛКГЗЕ Ш
Dispuern cMS шиаав&.

Recoure

Ententes

Régissent*

1 9 . Toute personne» victlws de violatíoifcou
t e  t a i t »  l«t.— fc-ta— åteita.U«es réglemente d'applicatica» peut e. adi.**s«̂  . *
oapétanfc pour cfcfcaair la xÿantt ion. convenable et juste eui égard eut edreoretanoes—

20. le neutre exécutif ou, sur reccnroandatim du neebre
«r*éoitlf „ la occndssairs peuvent conclure» au nem ai .dee ententes avec la gouvenenent
duCanada ш  even toutkpersonne Р У * *Ф &  ̂ JSStLnede la relativement à la mise en £  *
présente ordonnance »  da ses 1*9*«”*?»* d,â i ĉ S n S l i  «  toute antre question se rattachant à la presorts ordonnance ou
lises xèglmrt* d'application.

2 1 . Is camniBeair» peut», sur recaroendatim Oi oameil
oiféniit̂  fi prendre- des. régissants.

a) B U T  toute qu«ticn qu'il «tins nécessaire pour demer 
" effet é l'article 13;
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vigueur

b) eeicet ce qu'il estime nécessaire pour rfalieur. lee
ctojectife d» le jréeeste aJcnnence’ et cnr вдНпиег leer

zz. <ij zee BzticlMr. JUL et 16 entent en vipentlie 
Il fllomtor». 19M.

I (2) L'un* ai 1'eneeil.de de mtr**. dlspcmltirnardala —  ■ .
prêtent* < »*nn*nr»  yitru t en vigmiirà le datem eus dete» ̂  
fixée» pur. décret du ocnedaeeix» et an. plaie t t d 'l s ^ ’d éea ln ĸ ĩ'^ '. 
1907.
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